
Décision DCC 12-107 du 10 mai 2012 

Droits et libertés. Arrestation et détention pour crimes et délits 

Conformité. 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête non datée enregistrée à son Secrétariat le 

13 juillet 2009 sous le numéro 1250/108/REC, par laquelle Monsieur 

Jacob BOGNINOU demande à la Cour de déclarer son arrestation 

contraire à la Constitution ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la Loi n° 91-009 du Oll- mars 1991 portant loi organique sur 

la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 mai 2001; 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Bernard O. DEGBOE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant affirme : « Le vendredi 26 juin 2009, 

alors que j'étais convoqué par le Chef �e la Brigade Territoriale 

d'Adja-Ouèrè pour être entendu relativement à une affaire de parcelle, 

j'ai été arrêté et déféré au Parquet du Tribunal de Porto-Novo au motif 

que je suis recherché dans le cadre de l'information ouverte pour la 

recherche des auteurs et complices de l'assassinat, le jour de la 

tenue de l'assemblée générale des coopérateurs le lundi 29 

décembre 2009 à Logou Djidagba dans la commune d'A dja

Ouèrè. Sur réquisitoire supplétif du Procureur de la République, 

j'ai été présenté au juge d'instruction du 2ème cabinet où malgré 

toutes mes explications j'ai été placé en détention préventive sans 

aucune vérification d'existence d'indices sérieux et concordants 














